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Resolution no 106/2017 

TITRE: Soutien au rapatriement international d'objets sacres 

OBJET: Rapatriement, histoire, culture, reconciliation 

PROPOSEUR(E): Ernie Daniels, mandataire, Premiere Nation de Long Plain, Man. 

COPROPOSEUR(E): Lance Haymond, Chef, Premiere Nation de Kebaowek, QC 

DECISION: Adoptee par consensus 

ATTENDU QUE: 

A. En vertu de Ia Declaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones : 

i. Article 12 (1) : Les peuples autochtones ont le droit de manifester, de pratiquer, de promouvoir et 
d'enseigner leurs traditions, coutumes et rites religieux et spirituels; le droit d'entretenir et de proteger 
leurs sites religieux et culturels et d'y avoir acces en prive; le droit d'utiliser leurs objets rituels et d'en 
disposer ; et le droit au rapatriement de leurs restes humains; 

ii. ii. Article 12 (2) : Les Etats veillent a permettre l'acces aux objets de culte et aux restes humains en 
leur possession eUou leur rapatriement, par le biais de mecanismes justes, transparents et efficaces 
mis au point en concertation avec les peuples autochtones concernes; 

B. Les droits de Ia personne des communautes des Premieres Nations de I' ensemble du Canada ont ete violes 
lorsque des restes ancestraux, des objets sacres, des objets funeraires et des objets ayant une importance 
culture lie ont ete deplaces, voles, deterres, echanges, obtenus sous Ia contrainte, etudies, exhumes ou 
transportes au-dela des frontieres des territoires des Premieres Nations et du Canada sans le consentement 
prealable, libre et eclaire des Premieres Nations; 
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C. Cette violation des droits de Ia personne se poursuit lorsque les restes ancestraux, les objets sacres, les objets 
funeraires et les objets ayant une importance culturelle font l'objet d'expositions, de biens, de profits ou 
d'etudes a long terme; 

D. Les communautes des Premieres Nations de I' ensemble du Canada devraient pouvoir entretenir et proteger 
leurs lieux culturels et religieux, y compris y avoir acces, et devraient avoir le droit collectif de rapatrier leurs 
restes ancestraux, leurs objets sacres, leurs objets funeraires et leurs objets ayant une importance culturelle; 

E. Les communautes des Premieres Nations de !'ensemble du Canada ont indique Ia necessite de creer et mettre 
en rnuvre des mesures de protection legislatives pour garantir le rapatriement de taus les restes ancestraux, 
objets sacres, objets funeraires et objets ayant une importance culturelle qui ant ete pris, exhumes, deterres, 
echanges et etudies et qui sont entreposes dans le monde entier. 

POUR CES MOTIFS, les Chefs en Assemblee: 

1. Enjoignent a I'Assemblee des Premieres Nations (APN) de soutenir les Premieres Nations de !'ensemble du 
Canada dans leurs efforts visant a rapatrier les restes ancestraux, les objets sacres, les objets funeraires et 
les objets ayant une importance culturelle qui sont entreposes dans le monde en tier. 

2. Enjoignent a I'APN d'appeler les gouvernements federaux, provinciaux et territoriaux a assumer leurs 
responsabilites morales et fiduciaires en aid ant les Premieres Nations de I' ensemble du Canada dans leurs 
efforts de rapatriement. 

3. Enjoignent a I'APN de defendre les interets des Premieres Nations de !'ensemble du Canada en s'assurant 
que le rapatriement international fait I' objet d'efforts nationaux et internationaux. 

4. Enjoignent a I'APN d'appeler le gouvernement du Canada a cesser d'utiliser les dispositions de Ia Loi sur le 
ministere du Patrimoine canadien pour eviter le rapatriement des elements sacres. 
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